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Le DrA. Vogel en train de soigner un malade dans l'un des jets-ambulances de la GASS. La GASS, institution
auxiliaire de la Croix-Rouge depuis 1965, collabore le plus etroitement possible avec toutes les organisations ayant trait
au sauvetage, avec les autorites et avec l'armee. La GASS prete son assistance partout ou la vie et la sante d'un etre
humain peuvent etre sauvees, epargnees ou preservees. Dans cet esprit, la GASS entreprend les täches suivantes:

sauvetages en montagne, accidents de la route et du ski, transport d'un höpital ä 1'autre, transport d'organes, de

medicaments, aide aux paysans de montagne, ravitaillement, evacuations, aide en cas de catastrophes, nourriture pour les

animaUX SailVageS. Photo F Engesser

La Croix- Rouge suisse
et le sauvetage

Selon les lignes directrices de la Croix-
Rouge suisse du 16 juin 1974, cette
derniere participe aux activites relevant
des soins aux malades, de la sante
publique et du secourisme, notamment
par la formation de personnel
professional et non professionnel. Elle tend
ainsi ä ce que les services de sante
publique, y compris les services sani-
taires de l'armee et de la protection
civile, disposent de personnel qualifie
et ä ce que la population apprenne
aussi ä porter aide en cas de maladie et
d'accident.
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Quelles täches la Croix-Rouge suisse

assume-t-elle dans le domaine du

sauvetage?
La Croix-Rouge suisse assume elle-
meme certaines täches dans le
domaine du sauvetage ou soutient
dans leur activite ses institutions auxi-
liaires (Interassociation de sauvetage,
Societe suisse de sauvetage, Societe
suisse des troupes sanitaires, Garde
aerienne suisse de sauvetage, Alliance
suisse des Samaritains).

Au sein de la Croix-Rouge suisse, le
medecin-chef de la Croix-Rouge est

responsable des täches et des pro-
blemes relatifs aux premiers secours et

La Commission medicale suisse de

premiers secours et de sauvetage
(CMSS)
La CMSS est une commission de la

Croix-Rouge suisse. Elle s'occupe des

questions medicales qui se posent en
Suisse dans les domaines du secou-
risme et du sauvetage. Elle est com-
posee de vingt membres au maximum.
Tous sont des medecins qui deploient
une activite pratique ou scientifique
touchant au sauvetage.

Ainsi:

- le Medecin en chef de l'armee (resp.
un medecin du Service de sante du
DMF delegue par lui);

Afin de s'assurer la collaboration d'un plus grand nombre de medecins qui soient
prets ä enseigner les premiers secours ä des non-professionnels, la CMSS a
organise, les 23 et 24 novembre 1978, ä Berne, un cours pour medecins instruc-
teurs place sous la direction du professeur G. Hossli, de Zurich, et du docteur
R. Käser, de Berne.

du sauvetage que doit assumer et
resoudre la Croix-Rouge suisse. II suit
les developpements que ces domaines
connaissent sur le plan de la mede-
cine, de l'organisation et de la juridic-
tion, applique les mesures qui sont
de sa competence et prepare les
dossiers qui seront presentes aux organes
centraux de la Croix-Rouge suisse.
Cette derniere collabore avec les
autorites et les organisations privees
s'occupant de secourisme et de sauvetage

et le medecin-chef de la Croix-
Rouge est en etroits contacts avec les
unes et les autres.
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- le medecin-chef de la Croix-Rouge;
- le directeur du service medical de

l'Office federal de la protection
civile;

- des representants des institutions
auxiliaires de la Croix-Rouge suisse

s'occupant de secourisme et de
sauvetage;

- des representants d' autorites, d'or-
ganisations et d'associations specia-
lisees s'occupant de secourisme et
de sauvetage;

- des representants des organisations
sanitaires et de transports de
malades.

Les täches de la CMSS
1. Formation en secourisme eten
sauvetage
La CMSS

- fixe, en collaboration avec les
organisations et centres de formation
concernes, les objectifs et les lignes
directrices de base pour la formation

d'auxiliaires medicaux et non
medicaux;

- conseille les organisations, centres
de formation, autorites, media,
maisons de commerce lors de la

preparation de materiel didactique
relatif au secourisme et au sauvetage;

- s'occupe, en collaboration avec les

organisations, autorites et autres,
de formation, de la surveillance des

cours, ainsi que de la formation de

base et permanente des medecins et
des auxiliaires non medecins.

2. Methode, materiel
La CMSS

- elabore les principes de base relatifs
aux aspects medicaux du secourisme

et du sauvetage et collabore
avec tous les milieux interesses dans

le sens d'une information et d'une
consultation scientifique;

- s'efforce de reumr des informations
et une documentation aussi

complete que possible relatives aux

aspects medicaux du secourisme et
du sauvetage;

- collabore avec des services d'infor-
mation et de documentation destitutions

suisses et etrangeres s'occupant

des domaines specialises et
annexes du secourisme et du sauvetage;

- elabore, etudie et redige des textes
relatifs aux aspects medicaux du
secourisme et du sauvetage. La
CMSS decide la diffusion, le copyright

et la reproduction d'extraits
des publications.
Une centrale scientifique, dirigee
par le professeur G. Hossli de la

Clinique universitaire de Zurich, est

par ailleurs rattachee ä la CMSS.

Tous les problemes concernant le

sauvetage sont-ils resolus?
Certainement pas! La coordination et
la communication entre le« organisations

deployant une activite dans le
domaine du sauvetage presentent
encore des lacunes, malgre tous les

efforts fournis jusqu'ici dans ce sens

par l'Interassociation de sauvetage



Ce cours, qui s'est deroule dans les installations de protection civile de 1'Allmend,
a reuni soixante participants qui sont prets ä assumer des täches dans le domaine
du sauvetage, soit comme instructeurs soit comme conseillers medicaux.

(IAS) et la Commission medicale
Suisse de premiers secours et de

sauvetage (CMSS).
D'une maniere generale, l'on peut
dire que dans les grandes lignes, le

sauvetage fonctionne et meme parfai-
tement dans certains domaines: ensei-

gnement des secours d'urgence, corps
sanitaires des grandes villes, sauvetage
aerien, cliniques pour accidents. Le
point fort du dispositif suisse de
sauvetage est constitue par le grand
nombre de volontaires qui y partici-
pent, en se mettant ä la disposition des

organisations actives dans ce domaine.
D'une maniere tres libre, on peut
decrire de la facon suivante quelques
carences de notre dispositif de sauvetage:

— Les bases legales, aux trois echelons
des pouvoirs publics (Confederation,

cantons et communes) sont
rudimentaires et quelque peu inco-
herentes.

- Un grand nombre de services offi-
ciels ayant un mandat juridique et
d'organisation en partie non
commercial, en partie ä caractere
commercial s'occupent du sauvetage.
Les uns et les autres sont
aujourd'hui pour la plupart mem-
bres de l'Interassociation de sauvetage.

Sur la base des possibilites
actuelles (bases juridiques) cette
association, qui n'est pas conven-

tionnelle et ne s'occupe pas
d'organisation, est absolument en mesure
d'assurer la coordination souhaitee.
La pluralite des initiatives prises en
matiere de sauvetage ne peut etre
entierement determinee. Diverses
organisations et institutions dispo-
sent de documentation.

— Un travail de base systematique sur
le sauvetage est inexistant.

— Les methodes et le materiel ne sont
pas tous uniformes.

En 1978, un groupe de travail de la
CMSS s'est efforce de faire le point
sur le sauvetage et a demande ä la

Croix-Rouge suisse de nommer une
Commission d'etudes qui aurait pour
täche de rechercher des possibilites
d'etablir une meilleure coordination
et une meilleure collaboration dans les

divers domaines du sauvetage. Cette
Commission d'etudes s'est mise au
travail en juin 1979, sous la presi-
dence de M. Arnold Kaech, ancien
directeur de la direction de l'Adminis-
tration militaire federale. Cette
Commission groupe des representants du

Departement de l'interieur, du

Departement militaire federal, des

Conferences suisses des directeurs
cantonaux des affaires sanitaires et de

la police, de la conference des directeurs

communaux de la police, des
institutions auxiliaires de la Croix-Rouge
suisse et d'autres organisations et
services s'occupant du sauvetage. II est

prevu qu'elle presentera un rapport en
octobre 1980.

Therese Isenschmid, Secretariat CMSS
(traduction francaise
Redaction «La CRS»)

Les participants ont ete initi.es aux developpements les plus recents enregistres
dans le domaine du sauvetage sur le plan medical et de 1'organisation. Figuraient
egalement au programme l'enseignement du massage cardiaque externe, ainsi que
les injections et les infusions pratiquees dans des situations d'exception par des

secouristes non-medecins. Photos M. Hofer
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